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Procès-verbal de la 110e 
assemblée générale de Swiss 
Fencing 
 
Date :     8 mars 2025, début à 10:00  
Lieu :      Talgutzentrum 27, 3063 IɅigen 
Procès-verbal de la réunion :   Michel Bossart 
 

1. Ouverture 
L'AG est ouverte à 10h12 par le président Max Heinzer. Il constate que l'invitation et les 
annexes ont été envoyées à temps et que l'AG peut avoir lieu conformément aux statuts 
actuels. Il salue tout particulièrement les membres d'honneur et anciens présidents Olivier 
Carrard et Lars Frauchiger ainsi que Mario Gyr, conseiller exécutif de Swiss Olympic, qui 
transmet un message de bienvenue à l'assemblée.  
 
Le directeur Sandro Reinhard excuse les collaborateurs de Swiss Fencing suivants (SF) : 
Justine Géroudet, Flurin Gächter, Rémy Grosjean, Paul Fausser et, parmi les membres du 
comité Stéphane Bordier, démissionnaire. Reinhard présente ensuite le nouvel 
organigramme et les collaborateurs présents. 
 

2. Élection des scrutateurs 
Sur 106 voix possibles, 88 sont présentes. La majorité absolue est de 45 ; la majorité des 2/3 
est de 59. Alexander Büch et Simon Zaplotnik sont élus scrutateurs par acclamation.  
 

3. Approbation de l'ordre du jour 
L' ordre du jour tel que proposé est approuvé. 
 

4. Entrées et sorties de nouvelles associations 
a. L'École d'Escrime Marly demande son admission au sein de l'association, ce qui 

requiert la majorité simple des voix. L'AG approuve ceɅe nouvelle admission par le 
vote suivant : 86 oui, 0 abstentions, 2 non. 
 

b. Outre des indications sur une procédure de liquidation du St. Moritz Fencing Club, 
la création du " St. Moritz Engadina Fencing Club" a été annoncée. Cependant, les 
documents nécessaires à l’aɁliation de ce nouveau club sont parvenus de manière 
incomplètes à SF. L’exclusion d’un club nécessite une majorité des 2/3. L'AG 
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conɀrme l'exclusion du club St. Moritz Fencing Club par le vote suivant : 82 oui, 6 
abstentions et 0 non. 
 

5. Approbation du procès-verbal de la 109e assemblée générale 2024 
Christian Müller (FCZN Zurich) propose que le procès-verbal de l'AG 2024 renonce à 
mentionner les motifs pour lesquels quelqu'un se présente ou ne se présente plus au comité. 
La proposition de modiɀcation est rejetée par le vote suivant : 23 oui, 31 abstentions et 34 
non. 
Le procès-verbal dans sa version actuelle est approuvé par 81 oui, 7 non et 0 abstentions. 
 

6. Rapport annuel du président et remise du "Challenge Empeyta". 
Le rapport annuel du président a été envoyé avec l'invitation. Max Heinzer veut regarder 
vers l'avenir et cite une médaille olympique comme objectif pour le futur proche. En tant 
que Président de la fédération, il souhaite aɅeindre la stabilité au niveau du personnel et 
pourvoir rapidement les postes vacants. Il se réjouit des débuts réussis (3e place de l'équipe 
au CM de Heidenheim) de Daniel Jerent en tant qu'entraîneur national masculin. Il souligne 
les bonnes relations avec l'EFC et la FIE et se réjouit du retour des tournois suisses de la FIE 
à Genève, Berne et Bâle lors de la prochaine saison 25/26. Par ailleurs, il annonce deux 
nouveaux partenariats importants dans le domaine du sponsoring.  
 
Challenge Empeyta : depuis plus de 70 ans , ce prix est décerné particulièrement pour des 
personnes qui qui se sont engagées pour l’escrime en Suisse. CeɅe année, le prix est 
aɅribué au CO des championnats d'Europe à Bâle. Max Heinzer explique que le CO s'était 
ɀxé trois objectifs : 1. une organisation parfaite et une expérience positive pour tous les 
participants. 2. un résultat ɀnancier dans le noir. 3. promouvoir les plus possible l’escrime. 
Tous les objectifs ont été aɅeints. En tant qu'ancien athlète, il peut conɀrmer de première 
main que les CE étaient très bien organisés. Il s'est également réjoui de la présence des 
médias dans les journaux et à la télévision. Le prix a été reçu par le président du comité 
d'organisation Gabriel Nigon le vice-président Florian Staub. 
 

7. Rapports annuels des départements 
Aucune question ou remarque n'est posée sur les rapports annuels.  
 

8. Finances 
a. Exercice 2024, comptes et bilan 

Till Ferst commente les comptes et le bilan de l'exercice 2024, qui se soldent par un 
bénéɀce de près de CHF 50'000 francs. Le capital de l'association peut ainsi être 
renforcé et se situe actuellement à CHF 160'000 francs. Objectif : CHF 250'000 
francs.  
Les comptes et le bilan de l'exercice 2024 sont approuvés (oui : 88, abstentions : 0, 
non : 0). 
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b. Rapport de l'organe de révision 
Le rapport de l'organe de révision est approuvé (oui : 88, abstentions : 0, non : 0). 
 

c. Décharge du comité directeur 
Le comité directeur est déchargé (oui : 85, abstentions : 3, non : 0) 
 

d. Budget 2025, approbation 
Till Ferst donne des explications sur le budget 2025 et répond aux questions des 
personnes présentes. Il souligne que SF devra assumer CHF 500'000 francs de 
receɅes en moins, ce qui aura inévitablement des répercussions sur le sport 
(conséquences du déclassement en catégorie 2). SF réagit à ceɅe baisse de 
receɅes et présente à l'AG un budget qui prévoit un bénéɀce de CHF 12'000 francs. 
Le budget est accepté (oui : 82, abstentions : 6, non : 0). 
 

9. Rapport de l'ombudsman 
Le rapport de l'ombudsman doit seulement être accepté. L'oɁce de médiation sera dissous 
si les nouveaux statuts sont adoptés. Aucune question n'est posée sur le rapport.  
 

10. Élection 
a. BeɅina Herzog est élue responsable de l'éthique (en remplacement de Stéphane 

Bordier) avec le vote suivant : oui : 88 oui, 0 abstentions et 0 non. 
 

b. Kristina Herenda est élue responsable du sport de compétition (en remplacement 
de Flavio Da Silva) avec le vote suivant : 88 oui , 0 abstentions et 0. 
 

11. ModiȲcations des statuts (proposition du comité) 
Le directeur Sandro Reinhard explique le processus qui a conduit à la révision totale des 
statuts de l'association et le processus à suivre si des demandes de modiɀcation sont 
formulées. La majorité des deux tiers est nécessaire pour les modiɀcations des statuts.  
 
Stefan Feltgen (CEM Morges) déclare que le point 7 ne tient pas suɁsamment compte des 
conɂits d'intérêts. Reinhard explique que le groupe de travail a décidé que ce thème n'avait 
sa place dans les statuts et qu’il serait traité dans le Règlement d’organisation. Stefan 
Feltgen ne propose pas d'amendement. 
 
Les statuts sont approuvés avec le vote suivant : 88 oui, 0 abstentions et 0 non. 
 
Sandro Reinhard remercie le groupe de travail pour son engagement et annonce les 
diȿérents règlements qui en découle peuvent être élaborés sur le même mode participatif.  
 

12. Propositions des associations 
Aucune demande n'est parvenue des associations et aucune demande ne sera présentée à 
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l'AG.  
 

13. Nomination d'un nouveau membre d'honneur 
Le comité directeur propose de nommer Janine Lamon comme membre d'honneur de SF. 
Max Heinzer présente son engagement : Janine Lamon a consacré toute sa vie à l'escrime 
en tant qu'athlète couronnée de succès, responsable de la formation de la relève et 
présidente de SES Sion. Elle a été membre de la commission  des règlements de la FIE 
pendant 16 ans et qu'à ce titre, elle a non seulement participé aux congrès de la FIE, mais 
aussi exercé une grande inɂuence sur le développement et l'application des règles 
d'escrime. En outre, et pendant de nombreuses années, elle a été Présidente de la 
commission d'arbitrage de Swiss Fencing et a oɁcié en tant que chef arbitre lors des deux 
championnats d'Europe de Montreux et de Bâle.  
La proposition du comité directeur est approuvée par acclamation et Janine Lamon est 
nommée membre d'honneur de Swiss Fencing. 
 

14. Divers 
Heinzer informe l'AG qu'il faut s'aɅendre à deux articles dans le "Blick" la semaine 
prochaine. L'un d'eux portera sur les incidents de Burgos. Heinzer conɀrme que, selon Swiss 
Sport Integrity, les incidents ont été traités correctement et regreɅe que ceɅe histoire soit 
encore médiatisée. L'autre article concerne les pertes ɀnancières dues à la rétrogradation 
en catégorie deux.  
 
Alexis Darrasse informe de son engagement temporaire pour l'optimisation d’Ophardt pour 
SF en février et mars. L'objectif est de minimiser les coûts pour les clubs et de rendre le 
système plus convivial. 
 
Flavio da Silva Souza demande aux responsables de clubs de lui leur envoyer les données 
de tournois pour la saison 25/26 avant le 16 mars. Il rassemblera les données et établira un 
agenda aɀn de pouvoir coordonner les dates et les lieux des tournois.  
 
Reinhard explique qu'en matière de subventions et aides de Swiss Olympic, à partir de 2027, 
il n'y aura plus de grands gagnants ou de grands perdants . Le nouveau système applicable 
évitera les changements brutaux de catégories avec les conséquences ɀnancières que 
cela implique. Cela assurera une plus grande sécurité de planiɀcation ɀnancière 
 
Selon les nouveaux statuts, il plus n'y aura de commission des ɀnances. Celle-ci est 
dissoute. Till Ferst remercie Simon Zaplotnik, Simon Balmer et Guillaume Benoist pour leur 
travail 
 
Questions de l'assemblée :  
 
Olivier Carrard, membre d'honneur, demande à l'AG d'observer une minute de silence pour 
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René Burkhalter, décédé le 26 novembre 2024.  Sandro Reinhard promet d’être aɅentif à cet 
aspect lors de la prochaine AG.  
 
Khashy Saleki (SEVM Vevey) critique le fait que les communications de la fédération doivent 
être recherchées péniblement sur le site Internet de SF et demande, pour des changements 
importants comme le calendrier ou les sélections une communication par mail. Da Silva 
Souza déclare que le site Internet a été désigné par l'AG comme canal de communication 
oɁciel, mais annonce qu'à l'avenir, les communications importantes seront également 
envoyées via Ophardt 
 

Pour conclure, Max Heinzer remercie tous les participants pour leur présence et la collaboration 
constructive. Il  invite les participants à prendre l'apéritif au foyer.  

 
Pour le protocole 
 
 
 
 
Sandro Reinhard     Michel Bossart 
Directeur général    Responsable de l'arbitrage 
 


